
Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 28 MARS 2024

CC2024_031 : Finances / Budget principal - Subvention d'équilibre au
budget annexe réseau de transports urbains

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  huit  mars  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est réuni Salle des fêtes, 2 boulevard des Lices, 13200 Arles, sous
la  présidence  de  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Président,  et  suivant  la
convocation en date du 21 mars 2024.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Monsieur  Sébastien  ABONNEAU,  Madame  Martine  AMSELEM,  Madame  Sophie
ASPORD, Monsieur Jacques AUFRERE, Monsieur Julien BESANÇON, Madame Paule
BIROT-VALON,  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Madame  Claire  DE  CAUSANS,
Madame Séverine DELLANEGRA,  Madame Jeanine  FARENQ,  Madame Françoise
FAVIER,  Madame  Marie-Amélie  FERRAND-COCCIA,  Monsieur  Cyril  GIRARD,
Madame Mandy GRAILLON, Madame Annie GUIGUE, Monsieur Frédéric IMBERT,
Monsieur  Rémy  JACQUOT,  Monsieur  Jean-Michel  JALABERT,  Monsieur  Nicolas
KOUKAS,  Monsieur  Christophe  LAUFRAY,  Madame  Sybille  LAUGIER-SERISANIS,
Monsieur  Lucien  LIMOUSIN,  Madame  Clotilde  MADELEINE,  Madame  Valérie
MARTEL-MOURGUES, Monsieur Hervé MISTRAL, Madame Laurie PONS, Monsieur
Roland PORTELA, Monsieur Gérard QUAIX, Monsieur Mohamed RAFAI, Monsieur
Pierre RAVIOL, Monsieur Erick SOUQUE

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Madame Catherine  BALGUERIE-RAULET (pouvoir donné à Monsieur Jean-
Michel JALABERT)
● Madame Lucie BARZIZZA (pouvoir donné à Madame Clotilde MADELEINE)
● Madame Dominique BONNET (pouvoir donné à Monsieur Nicolas KOUKAS)
● Monsieur Fabien BOUILLARD (pouvoir donné à Monsieur Lucien LIMOUSIN)
● Madame Eva CARDINI (pouvoir donné à Madame Paule BIROT-VALON)
● Madame  Nathalie  MACCHI-AYME  (pouvoir  donné  à  Madame  Valérie
MARTEL-MOURGUES)
● Monsieur Serge MEYSSONNIER (pouvoir donné à Monsieur Mohamed RAFAI)
● Monsieur Michel NAVARRO (pouvoir donné à Madame Claire DE CAUSANS)
● Monsieur Davy NIGUES (pouvoir donné à Monsieur Christophe LAUFRAY)
● Monsieur Max OUVRARD (pouvoir donné à Monsieur Roland PORTELA)

Etaient absents excusés:
● Monsieur Olivier DEBICKI
● Madame Olga MARTINEZ
● Madame Françoise PAMS



Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   28 MARS 2024  

CC2024_031 : Finances / Budget principal - Subvention d'équilibre au
budget annexe réseau de transports urbains

Rapporteur : Madame Mandy GRAILLON

Nomenclature ACTES : 7.1

Pour assurer l’équilibre du budget annexe du réseau de transports urbains, il est
nécessaire qu’une subvention d’équilibre soit versée par le budget principal.
Pour l’exercice 2024, le montant de cette subvention d’équilibre est fixé à 3 950
000 € au budget primitif du budget principal et au budget annexe.

Dans le cadre de la compétence obligatoire « organisation de la mobilité », les
opérations budgétaires correspondantes sont individualisées au sein du budget
annexe du réseau de transports urbains depuis 2019.
L’article  L.1221-12  du  code  des  transports  autorise  un  financement  par  les
collectivités  publiques  au  bénéfice  des  services  de  transports  publics  de
personnes (M43), dérogeant ainsi au principe d’équilibre financier des SPIC posé
par l’article L.2224-2.
Ce service peut donc être financé partiellement par le budget principal.
Ainsi  afin  d’équilibrer  le  budget  annexe  de  l’exercice  2024,  une  subvention
d’équilibre de 3 950 000 € est nécessaire.
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1 - APPROUVER la subvention d’équilibre du budget principal au budget annexe  
du réseau de transports urbains ;
2 - PRÉCISER que les crédits nécessaires sont ouverts au budget principal de
l’exercice.

Pour (36) : Mesdames et Messieurs :
Sébastien ABONNEAU,  Martine AMSELEM,  Sophie ASPORD,  Jacques AUFRERE,
Catherine BALGUERIE-RAULET,  Lucie BARZIZZA,  Julien BESANÇON,  Paule BIROT-
VALON,  Fabien BOUILLARD,  Eva CARDINI,  Patrick DE  CAROLIS,  Claire DE
CAUSANS,  Séverine DELLANEGRA,  Jeanine FARENQ,  Françoise FAVIER,  Marie-
Amélie FERRAND-COCCIA,  Mandy GRAILLON,  Annie GUIGUE,  Frédéric IMBERT,
Rémy JACQUOT,  Jean-Michel JALABERT,  Christophe LAUFRAY,  Sybille LAUGIER-
SERISANIS, Lucien LIMOUSIN, Nathalie MACCHI-AYME, Clotilde MADELEINE, Valérie
MARTEL-MOURGUES,  Hervé MISTRAL,  Michel NAVARRO,  Davy NIGUES,  Max
OUVRARD,  Laurie PONS,  Roland PORTELA,  Gérard QUAIX,  Pierre RAVIOL,  Erick
SOUQUE
Abstentions (5) : Mesdames et Messieurs :
Dominique BONNET,  Cyril GIRARD,  Nicolas KOUKAS,  Serge MEYSSONNIER,
Mohamed RAFAI
LA DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX EST ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET
REPRÉSENTÉS.



Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application  télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#

http://www.telerecours.fr/


Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 28 MARS 2024

CC2024_032 : Finances / Budget primitif 2024 - Budget principal

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  huit  mars  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est réuni Salle des fêtes, 2 boulevard des Lices, 13200 Arles, sous
la  présidence  de  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Président,  et  suivant  la
convocation en date du 21 mars 2024.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Monsieur  Sébastien  ABONNEAU,  Madame  Martine  AMSELEM,  Madame  Sophie
ASPORD, Monsieur Jacques AUFRERE, Monsieur Julien BESANÇON, Madame Paule
BIROT-VALON,  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Madame  Claire  DE  CAUSANS,
Madame Séverine DELLANEGRA,  Madame Jeanine  FARENQ,  Madame Françoise
FAVIER,  Madame  Marie-Amélie  FERRAND-COCCIA,  Monsieur  Cyril  GIRARD,
Madame Mandy GRAILLON, Madame Annie GUIGUE, Monsieur Frédéric IMBERT,
Monsieur  Rémy  JACQUOT,  Monsieur  Jean-Michel  JALABERT,  Monsieur  Nicolas
KOUKAS,  Monsieur  Christophe  LAUFRAY,  Madame  Sybille  LAUGIER-SERISANIS,
Monsieur  Lucien  LIMOUSIN,  Madame  Clotilde  MADELEINE,  Madame  Valérie
MARTEL-MOURGUES, Monsieur Hervé MISTRAL, Madame Laurie PONS, Monsieur
Roland PORTELA, Monsieur Gérard QUAIX, Monsieur Mohamed RAFAI, Monsieur
Pierre RAVIOL, Monsieur Erick SOUQUE

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Madame Catherine  BALGUERIE-RAULET (pouvoir donné à Monsieur Jean-
Michel JALABERT)
● Madame Lucie BARZIZZA (pouvoir donné à Madame Clotilde MADELEINE)
● Madame Dominique BONNET (pouvoir donné à Monsieur Nicolas KOUKAS)
● Monsieur Fabien BOUILLARD (pouvoir donné à Monsieur Lucien LIMOUSIN)
● Madame Eva CARDINI (pouvoir donné à Madame Paule BIROT-VALON)
● Madame  Nathalie  MACCHI-AYME  (pouvoir  donné  à  Madame  Valérie
MARTEL-MOURGUES)
● Monsieur Serge MEYSSONNIER (pouvoir donné à Monsieur Mohamed RAFAI)
● Monsieur Michel NAVARRO (pouvoir donné à Madame Claire DE CAUSANS)
● Monsieur Davy NIGUES (pouvoir donné à Monsieur Christophe LAUFRAY)
● Monsieur Max OUVRARD (pouvoir donné à Monsieur Roland PORTELA)

Etaient absents excusés:
● Monsieur Olivier DEBICKI
● Madame Olga MARTINEZ
● Madame Françoise PAMS

Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément



aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   28 MARS 2024  

CC2024_032 : Finances / Budget primitif 2024 - Budget principal

Rapporteur : Madame Mandy GRAILLON

Nomenclature ACTES : 7.1

Il s’agit d’approuver le budget primitif du budget principal de la communauté
d’agglomération pour l’exercice 2024.
Le budget est voté avec reprise des résultats 2023 après le vote du compte
administratif 2023.
Le principe d’équilibre pour chaque section est bien respecté, conformément à
la maquette budgétaire annexée au présent rapport. 
Les  montants  arrêtés  en  dépenses  et  en  recettes  du  budget  primitif  pour
chaque  section  tels  qu’ils  figurent  dans  la   dite  maquette  budgétaire
s’établissent comme suit :

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu l’instruction budgétaire M14 ;
Vu la délibération du conseil communautaire CC2024-003 du 7/03/2024, relative
au débat et au rapport d’orientations budgétaires pour l’exercice 2024 ;
Considérant la maquette budgétaire annexée à la présente délibération ;
Considérant qu’il  y  a  lieu  de  procéder  au  vote  du  budget  primitif  2024  du
budget principal, par nature et par chapitre ; 
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1 - ADOPTER le budget primitif 2024 du budget principal dans sa présentation
par nature et complété des annexes réglementaires ;
2 - DÉCIDER du montant des ouvertures de crédits par chapitre, en recettes et
en dépenses, conformément aux tableaux ci-dessous ;
3  -  AUTORISER le  Président  à  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  à
l’exécution de la présente délibération.







Pour (33) : Mesdames et Messieurs :
Sébastien ABONNEAU,  Martine AMSELEM,  Sophie ASPORD,  Jacques AUFRERE,
Catherine BALGUERIE-RAULET,  Lucie BARZIZZA,  Paule BIROT-VALON,  Fabien



BOUILLARD,  Eva CARDINI,  Patrick DE  CAROLIS,  Claire DE  CAUSANS,  Jeanine
FARENQ,  Françoise FAVIER,  Marie-Amélie FERRAND-COCCIA,  Mandy GRAILLON,
Annie GUIGUE,  Frédéric IMBERT,  Rémy JACQUOT,  Jean-Michel JALABERT,
Christophe LAUFRAY,  Sybille LAUGIER-SERISANIS,  Lucien LIMOUSIN,  Nathalie
MACCHI-AYME,  Clotilde MADELEINE,  Valérie MARTEL-MOURGUES,  Michel
NAVARRO,  Davy NIGUES,  Max OUVRARD,  Laurie PONS,  Roland PORTELA,  Gérard
QUAIX, Pierre RAVIOL, Erick SOUQUE
Contre (3) : Mesdames et Messieurs :
Julien BESANÇON, Séverine DELLANEGRA, Cyril GIRARD
Abstentions (5) : Mesdames et Messieurs :
Dominique BONNET,  Nicolas KOUKAS,  Serge MEYSSONNIER,  Hervé MISTRAL,
Mohamed RAFAI
LA DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX EST ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET
REPRÉSENTÉS.
Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application  télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#

http://www.telerecours.fr/


Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 28 MARS 2024

CC2024_033 : Finances / Budget primitif 2024 - Budget annexe de
l'eau

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  huit  mars  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est réuni Salle des fêtes, 2 boulevard des Lices, 13200 Arles, sous
la  présidence  de  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Président,  et  suivant  la
convocation en date du 21 mars 2024.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Monsieur  Sébastien  ABONNEAU,  Madame  Martine  AMSELEM,  Madame  Sophie
ASPORD, Monsieur Jacques AUFRERE, Monsieur Julien BESANÇON, Madame Paule
BIROT-VALON,  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Madame  Claire  DE  CAUSANS,
Madame Séverine DELLANEGRA,  Madame Jeanine  FARENQ,  Madame Françoise
FAVIER,  Madame  Marie-Amélie  FERRAND-COCCIA,  Monsieur  Cyril  GIRARD,
Madame Mandy GRAILLON, Madame Annie GUIGUE, Monsieur Frédéric IMBERT,
Monsieur  Rémy  JACQUOT,  Monsieur  Jean-Michel  JALABERT,  Monsieur  Nicolas
KOUKAS,  Monsieur  Christophe  LAUFRAY,  Madame  Sybille  LAUGIER-SERISANIS,
Monsieur  Lucien  LIMOUSIN,  Madame  Clotilde  MADELEINE,  Madame  Valérie
MARTEL-MOURGUES, Monsieur Hervé MISTRAL, Madame Laurie PONS, Monsieur
Roland PORTELA, Monsieur Gérard QUAIX, Monsieur Mohamed RAFAI, Monsieur
Pierre RAVIOL, Monsieur Erick SOUQUE

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Madame Catherine  BALGUERIE-RAULET (pouvoir donné à Monsieur Jean-
Michel JALABERT)
● Madame Lucie BARZIZZA (pouvoir donné à Madame Clotilde MADELEINE)
● Madame Dominique BONNET (pouvoir donné à Monsieur Nicolas KOUKAS)
● Monsieur Fabien BOUILLARD (pouvoir donné à Monsieur Lucien LIMOUSIN)
● Madame Eva CARDINI (pouvoir donné à Madame Paule BIROT-VALON)
● Madame  Nathalie  MACCHI-AYME  (pouvoir  donné  à  Madame  Valérie
MARTEL-MOURGUES)
● Monsieur Serge MEYSSONNIER (pouvoir donné à Monsieur Mohamed RAFAI)
● Monsieur Michel NAVARRO (pouvoir donné à Madame Claire DE CAUSANS)
● Monsieur Davy NIGUES (pouvoir donné à Monsieur Christophe LAUFRAY)
● Monsieur Max OUVRARD (pouvoir donné à Monsieur Roland PORTELA)

Etaient absents excusés:
● Monsieur Olivier DEBICKI
● Madame Olga MARTINEZ
● Madame Françoise PAMS



Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   28 MARS 2024  

CC2024_033 : Finances / Budget primitif 2024 - Budget annexe de
l'eau

Rapporteur : Monsieur Jacques AUFRERE

Nomenclature ACTES : 7.1

Il  s’agit  d’approuver  le  budget  primitif  du  budget  annexe  de  l’eau  de  la
communauté d’agglomération pour l’exercice 2024.
Le budget est voté avec reprise des résultats 2023 après le vote du compte
administratif 2023.
Le principe d’équilibre pour chaque section est bien respecté, conformément à
la maquette budgétaire annexée au présent rapport. 
Les  montants  arrêtés  en  dépenses  et  en  recettes  du  budget  primitif  pour
chaque  section  tels  qu’ils  figurent  dans  la   dite  maquette  budgétaire
s’établissent comme suit :

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu l’instruction budgétaire M49 ;
Vu la délibération du conseil communautaire CC2024-003 du 7/03/2024, relative
au débat et au rapport d’orientations budgétaires pour l’exercice 2024 ;
Considérant la maquette budgétaire annexée à la présente délibération ;
Considérant qu’il  y  a  lieu  de  procéder  au  vote  du  budget  primitif  2024  du
budget annexe de l’eau par nature et par chapitre ; 
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1  -  ADOPTER  le  budget  primitif  2024 du  budget  annexe  de  l’eau  dans  sa
présentation par nature et complété des annexes réglementaires ;
2 - DÉCIDER du montant des ouvertures de crédits par chapitre, en recettes et
en dépenses, conformément aux tableaux ci-dessous ;
3  -  AUTORISER le  Président  à  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  à
l’exécution de la présente délibération .







Pour (36) : Mesdames et Messieurs :
Sébastien ABONNEAU,  Martine AMSELEM,  Sophie ASPORD,  Jacques AUFRERE,



Catherine BALGUERIE-RAULET,  Lucie BARZIZZA,  Julien BESANÇON,  Paule BIROT-
VALON,  Fabien BOUILLARD,  Eva CARDINI,  Patrick DE  CAROLIS,  Claire DE
CAUSANS,  Séverine DELLANEGRA,  Jeanine FARENQ,  Françoise FAVIER,  Marie-
Amélie FERRAND-COCCIA,  Mandy GRAILLON,  Annie GUIGUE,  Frédéric IMBERT,
Rémy JACQUOT,  Jean-Michel JALABERT,  Christophe LAUFRAY,  Sybille LAUGIER-
SERISANIS, Lucien LIMOUSIN, Nathalie MACCHI-AYME, Clotilde MADELEINE, Valérie
MARTEL-MOURGUES,  Hervé MISTRAL,  Michel NAVARRO,  Davy NIGUES,  Max
OUVRARD,  Laurie PONS,  Roland PORTELA,  Gérard QUAIX,  Pierre RAVIOL,  Erick
SOUQUE
Abstentions (5) : Mesdames et Messieurs :
Dominique BONNET,  Cyril GIRARD,  Nicolas KOUKAS,  Serge MEYSSONNIER,
Mohamed RAFAI
LA DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX EST ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET
REPRÉSENTÉS.
Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application  télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#

http://www.telerecours.fr/


Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 28 MARS 2024

CC2024_034 : Finances / Budget primitif 2024 - Budget annexe de
l'assainissement

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  huit  mars  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est réuni Salle des fêtes, 2 boulevard des Lices, 13200 Arles, sous
la  présidence  de  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Président,  et  suivant  la
convocation en date du 21 mars 2024.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Monsieur  Sébastien  ABONNEAU,  Madame  Martine  AMSELEM,  Madame  Sophie
ASPORD, Monsieur Jacques AUFRERE, Monsieur Julien BESANÇON, Madame Paule
BIROT-VALON,  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Madame  Claire  DE  CAUSANS,
Madame Séverine DELLANEGRA,  Madame Jeanine  FARENQ,  Madame Françoise
FAVIER,  Madame  Marie-Amélie  FERRAND-COCCIA,  Monsieur  Cyril  GIRARD,
Madame Mandy GRAILLON, Madame Annie GUIGUE, Monsieur Frédéric IMBERT,
Monsieur  Rémy  JACQUOT,  Monsieur  Jean-Michel  JALABERT,  Monsieur  Nicolas
KOUKAS,  Monsieur  Christophe  LAUFRAY,  Madame  Sybille  LAUGIER-SERISANIS,
Monsieur  Lucien  LIMOUSIN,  Madame  Clotilde  MADELEINE,  Madame  Valérie
MARTEL-MOURGUES, Monsieur Hervé MISTRAL, Madame Laurie PONS, Monsieur
Roland PORTELA, Monsieur Gérard QUAIX, Monsieur Mohamed RAFAI, Monsieur
Pierre RAVIOL, Monsieur Erick SOUQUE

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Madame Catherine  BALGUERIE-RAULET (pouvoir donné à Monsieur Jean-
Michel JALABERT)
● Madame Lucie BARZIZZA (pouvoir donné à Madame Clotilde MADELEINE)
● Madame Dominique BONNET (pouvoir donné à Monsieur Nicolas KOUKAS)
● Monsieur Fabien BOUILLARD (pouvoir donné à Monsieur Lucien LIMOUSIN)
● Madame Eva CARDINI (pouvoir donné à Madame Paule BIROT-VALON)
● Madame  Nathalie  MACCHI-AYME  (pouvoir  donné  à  Madame  Valérie
MARTEL-MOURGUES)
● Monsieur Serge MEYSSONNIER (pouvoir donné à Monsieur Mohamed RAFAI)
● Monsieur Michel NAVARRO (pouvoir donné à Madame Claire DE CAUSANS)
● Monsieur Davy NIGUES (pouvoir donné à Monsieur Christophe LAUFRAY)
● Monsieur Max OUVRARD (pouvoir donné à Monsieur Roland PORTELA)

Etaient absents excusés:
● Monsieur Olivier DEBICKI
● Madame Olga MARTINEZ
● Madame Françoise PAMS



Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   28 MARS 2024  

CC2024_034 : Finances / Budget primitif 2024 - Budget annexe de
l'assainissement

Rapporteur : Monsieur Jacques AUFRERE

Nomenclature ACTES : 7.1

Il s’agit d’approuver le budget primitif du budget annexe de l’assainissement de
la communauté d’agglomération pour l’exercice 2024.
Le budget est voté avec reprise des résultats 2023 après le vote du compte
administratif 2023.
Le principe d’équilibre pour chaque section est bien respecté, conformément à
la maquette budgétaire annexée au présent rapport. 
Les  montants  arrêtés  en  dépenses  et  en  recettes  du  budget  primitif  pour
chaque  section  tels  qu’ils  figurent  dans  la   dite  maquette  budgétaire
s’établissent comme suit :

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu l’instruction budgétaire M49 ;
Vu la délibération du conseil communautaire CC2024-003 du 7/03/2024, relative
au débat et au rapport d’orientations budgétaires pour l’exercice 2024 ;
Considérant la maquette budgétaire annexée à la présente délibération ;
Considérant qu’il  y  a  lieu  de  procéder  au  vote  du  budget  primitif  2024  du
budget annexe de l’assainissement, par nature et par chapitre ; 
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1  -  ADOPTER  le  budget  primitif  2024 du  budget  annexe  de  l’eau  dans  sa
présentation par nature et complété des annexes réglementaires ;
2 - DÉCIDER du montant des ouvertures de crédits par chapitre, en recettes et
en dépenses, conformément aux tableaux ci-dessous ;
3  -  AUTORISER le  Président  à  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  à
l’exécution de la présente délibération.







Pour (36) : Mesdames et Messieurs :
Sébastien ABONNEAU,  Martine AMSELEM,  Sophie ASPORD,  Jacques AUFRERE,
Catherine BALGUERIE-RAULET,  Lucie BARZIZZA,  Julien BESANÇON,  Paule BIROT-



VALON,  Fabien BOUILLARD,  Eva CARDINI,  Patrick DE  CAROLIS,  Claire DE
CAUSANS,  Séverine DELLANEGRA,  Jeanine FARENQ,  Françoise FAVIER,  Marie-
Amélie FERRAND-COCCIA,  Mandy GRAILLON,  Annie GUIGUE,  Frédéric IMBERT,
Rémy JACQUOT,  Jean-Michel JALABERT,  Christophe LAUFRAY,  Sybille LAUGIER-
SERISANIS, Lucien LIMOUSIN, Nathalie MACCHI-AYME, Clotilde MADELEINE, Valérie
MARTEL-MOURGUES,  Hervé MISTRAL,  Michel NAVARRO,  Davy NIGUES,  Max
OUVRARD,  Laurie PONS,  Roland PORTELA,  Gérard QUAIX,  Pierre RAVIOL,  Erick
SOUQUE
Abstentions (5) : Mesdames et Messieurs :
Dominique BONNET,  Cyril GIRARD,  Nicolas KOUKAS,  Serge MEYSSONNIER,
Mohamed RAFAI
LA DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX EST ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET
REPRÉSENTÉS.
Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application  télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#

http://www.telerecours.fr/


Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 28 MARS 2024

CC2024_035 : Finances  /  Budget  primitif  2024  -  Budget  annexe
réseau transports urbains

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  huit  mars  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est réuni Salle des fêtes, 2 boulevard des Lices, 13200 Arles, sous
la  présidence  de  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Président,  et  suivant  la
convocation en date du 21 mars 2024.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Monsieur  Sébastien  ABONNEAU,  Madame  Martine  AMSELEM,  Madame  Sophie
ASPORD, Monsieur Jacques AUFRERE, Monsieur Julien BESANÇON, Madame Paule
BIROT-VALON,  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Madame  Claire  DE  CAUSANS,
Madame Séverine DELLANEGRA,  Madame Jeanine  FARENQ,  Madame Françoise
FAVIER,  Madame  Marie-Amélie  FERRAND-COCCIA,  Monsieur  Cyril  GIRARD,
Madame Mandy GRAILLON, Madame Annie GUIGUE, Monsieur Frédéric IMBERT,
Monsieur  Rémy  JACQUOT,  Monsieur  Jean-Michel  JALABERT,  Monsieur  Nicolas
KOUKAS,  Monsieur  Christophe  LAUFRAY,  Madame  Sybille  LAUGIER-SERISANIS,
Monsieur  Lucien  LIMOUSIN,  Madame  Clotilde  MADELEINE,  Madame  Valérie
MARTEL-MOURGUES, Monsieur Hervé MISTRAL, Madame Laurie PONS, Monsieur
Roland PORTELA, Monsieur Gérard QUAIX, Monsieur Mohamed RAFAI, Monsieur
Pierre RAVIOL, Monsieur Erick SOUQUE

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Madame Catherine  BALGUERIE-RAULET (pouvoir donné à Monsieur Jean-
Michel JALABERT)
● Madame Lucie BARZIZZA (pouvoir donné à Madame Clotilde MADELEINE)
● Madame Dominique BONNET (pouvoir donné à Monsieur Nicolas KOUKAS)
● Monsieur Fabien BOUILLARD (pouvoir donné à Monsieur Lucien LIMOUSIN)
● Madame Eva CARDINI (pouvoir donné à Madame Paule BIROT-VALON)
● Madame  Nathalie  MACCHI-AYME  (pouvoir  donné  à  Madame  Valérie
MARTEL-MOURGUES)
● Monsieur Serge MEYSSONNIER (pouvoir donné à Monsieur Mohamed RAFAI)
● Monsieur Michel NAVARRO (pouvoir donné à Madame Claire DE CAUSANS)
● Monsieur Davy NIGUES (pouvoir donné à Monsieur Christophe LAUFRAY)
● Monsieur Max OUVRARD (pouvoir donné à Monsieur Roland PORTELA)

Etaient absents excusés:
● Monsieur Olivier DEBICKI
● Madame Olga MARTINEZ
● Madame Françoise PAMS



Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   28 MARS 2024  

CC2024_035 : Finances  /  Budget  primitif  2024  -  Budget  annexe
réseau transports urbains

Rapporteur : Madame Marie-Amélie FERRAND-COCCIA

Nomenclature ACTES : 7.1

Il  s’agit  d’approuver  le  budget  primitif  du  budget  annexe  du  réseau  de
transports urbains de la communauté d’agglomération pour l’exercice 2023.
Le budget est voté avec reprise des résultats 2023 après le vote du compte
administratif 2023.
Le principe d’équilibre pour chaque section est bien respecté, conformément à
la maquette budgétaire annexée au présent rapport. 
Les  montants  arrêtés  en  dépenses  et  en  recettes  du  budget  primitif  pour
chaque  section  tels  qu’ils  figurent  dans  la   dite  maquette  budgétaire
s’établissent comme suit :

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu l’instruction budgétaire M43 ;
Vu la délibération du conseil communautaire CC2024-003 du 7/03/2024, relative
au débat et au rapport d’orientations budgétaires pour l’exercice 2024 ;
Considérant la maquette budgétaire annexée à la présente délibération ;
Considérant qu’il  y  a  lieu  de  procéder  au  vote  du  budget  primitif  2024  du
budget annexe du réseau des transports urbains par nature et par chapitre ; 

Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1 - ADOPTER le budget primitif 2024 du budget annexe du réseau de transports
urbains   dans  sa  présentation  par  nature  et  complété  des  annexes
réglementaires ;
2 - DÉCIDER du montant des ouvertures de crédits par chapitre, en recettes et
en dépenses, conformément aux tableaux ci-dessous ;
3  -  AUTORISER le  Président  à  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  à



l’exécution de la présente délibération.





Pour (36) : Mesdames et Messieurs :
Sébastien ABONNEAU,  Martine AMSELEM,  Sophie ASPORD,  Jacques AUFRERE,
Catherine BALGUERIE-RAULET,  Lucie BARZIZZA,  Julien BESANÇON,  Paule BIROT-



VALON,  Fabien BOUILLARD,  Eva CARDINI,  Patrick DE  CAROLIS,  Claire DE
CAUSANS,  Séverine DELLANEGRA,  Jeanine FARENQ,  Françoise FAVIER,  Marie-
Amélie FERRAND-COCCIA,  Mandy GRAILLON,  Annie GUIGUE,  Frédéric IMBERT,
Rémy JACQUOT,  Jean-Michel JALABERT,  Christophe LAUFRAY,  Sybille LAUGIER-
SERISANIS, Lucien LIMOUSIN, Nathalie MACCHI-AYME, Clotilde MADELEINE, Valérie
MARTEL-MOURGUES,  Hervé MISTRAL,  Michel NAVARRO,  Davy NIGUES,  Max
OUVRARD,  Laurie PONS,  Roland PORTELA,  Gérard QUAIX,  Pierre RAVIOL,  Erick
SOUQUE
Abstentions (5) : Mesdames et Messieurs :
Dominique BONNET,  Cyril GIRARD,  Nicolas KOUKAS,  Serge MEYSSONNIER,
Mohamed RAFAI
LA DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX EST ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET
REPRÉSENTÉS.
Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application  télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#

http://www.telerecours.fr/


Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 28 MARS 2024

CC2024_036 : Finances / Budget primitif 2024 - Budget annexe de la
zone de Montmajour

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  huit  mars  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est réuni Salle des fêtes, 2 boulevard des Lices, 13200 Arles, sous
la  présidence  de  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Président,  et  suivant  la
convocation en date du 21 mars 2024.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Monsieur  Sébastien  ABONNEAU,  Madame  Martine  AMSELEM,  Madame  Sophie
ASPORD, Monsieur Jacques AUFRERE, Monsieur Julien BESANÇON, Madame Paule
BIROT-VALON,  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Madame  Claire  DE  CAUSANS,
Madame Séverine DELLANEGRA,  Madame Jeanine  FARENQ,  Madame Françoise
FAVIER,  Madame  Marie-Amélie  FERRAND-COCCIA,  Monsieur  Cyril  GIRARD,
Madame Mandy GRAILLON, Madame Annie GUIGUE, Monsieur Frédéric IMBERT,
Monsieur  Rémy  JACQUOT,  Monsieur  Jean-Michel  JALABERT,  Monsieur  Nicolas
KOUKAS,  Monsieur  Christophe  LAUFRAY,  Madame  Sybille  LAUGIER-SERISANIS,
Monsieur  Lucien  LIMOUSIN,  Madame  Clotilde  MADELEINE,  Madame  Valérie
MARTEL-MOURGUES, Monsieur Hervé MISTRAL, Madame Laurie PONS, Monsieur
Roland PORTELA, Monsieur Gérard QUAIX, Monsieur Mohamed RAFAI, Monsieur
Pierre RAVIOL, Monsieur Erick SOUQUE

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Madame Catherine  BALGUERIE-RAULET (pouvoir donné à Monsieur Jean-
Michel JALABERT)
● Madame Lucie BARZIZZA (pouvoir donné à Madame Clotilde MADELEINE)
● Madame Dominique BONNET (pouvoir donné à Monsieur Nicolas KOUKAS)
● Monsieur Fabien BOUILLARD (pouvoir donné à Monsieur Lucien LIMOUSIN)
● Madame Eva CARDINI (pouvoir donné à Madame Paule BIROT-VALON)
● Madame  Nathalie  MACCHI-AYME  (pouvoir  donné  à  Madame  Valérie
MARTEL-MOURGUES)
● Monsieur Serge MEYSSONNIER (pouvoir donné à Monsieur Mohamed RAFAI)
● Monsieur Michel NAVARRO (pouvoir donné à Madame Claire DE CAUSANS)
● Monsieur Davy NIGUES (pouvoir donné à Monsieur Christophe LAUFRAY)
● Monsieur Max OUVRARD (pouvoir donné à Monsieur Roland PORTELA)

Etaient absents excusés:
● Monsieur Olivier DEBICKI
● Madame Olga MARTINEZ
● Madame Françoise PAMS



Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   28 MARS 2024  

CC2024_036 : Finances / Budget primitif 2024 - Budget annexe de la
zone de Montmajour

Rapporteur : Monsieur Jean-Michel JALABERT

Nomenclature ACTES : 7.1

Il  s’agit  d’approuver  le  budget  primitif  du  budget  annexe  de  la  ZAE  de
Montmajour de la communauté d’agglomération pour l’exercice 2024.
Le budget est voté avec reprise des résultats 2023 après le vote du compte
administratif 2023.
Le principe d’équilibre pour chaque section est bien respecté, conformément à
la maquette budgétaire annexée au présent rapport. 
Les  montants  arrêtés  en  dépenses  et  en  recettes  du  budget  primitif  pour
chaque  section  tels  qu’ils  figurent  dans  la   dite  maquette  budgétaire
s’établissent comme suit : 

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu l’instruction budgétaire M14 ;
Vu la délibération du conseil communautaire CC2024-003 du 7/03/2024, relative
au débat et au rapport d’orientations budgétaires pour l’exercice 2024 ;
Considérant la maquette budgétaire annexée à la présente délibération ;
Considérant qu’il  y  a  lieu  de  procéder  au  vote  du  budget  primitif  2024  du
budget annexe de la ZAE de Montmajour par nature et par chapitre ; 
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1  -  ADOPTER  le  budget  primitif  2024 du  budget  annexe  de  la  ZAE  de
Montmajour  dans  sa  présentation  par  nature  et  complété  des  annexes
réglementaires ;
2 - DÉCIDER du montant des ouvertures de crédits par chapitre, en recettes et
en dépenses, conformément aux tableaux ci-dessous ;
3  -  AUTORISER le  Président  à  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  à
l’exécution de la présente délibération.







Pour (36) : Mesdames et Messieurs :
Sébastien ABONNEAU,  Martine AMSELEM,  Sophie ASPORD,  Jacques AUFRERE,
Catherine BALGUERIE-RAULET,  Lucie BARZIZZA,  Julien BESANÇON,  Paule BIROT-
VALON,  Fabien BOUILLARD,  Eva CARDINI,  Patrick DE  CAROLIS,  Claire DE



CAUSANS,  Séverine DELLANEGRA,  Jeanine FARENQ,  Françoise FAVIER,  Marie-
Amélie FERRAND-COCCIA,  Mandy GRAILLON,  Annie GUIGUE,  Frédéric IMBERT,
Rémy JACQUOT,  Jean-Michel JALABERT,  Christophe LAUFRAY,  Sybille LAUGIER-
SERISANIS, Lucien LIMOUSIN, Nathalie MACCHI-AYME, Clotilde MADELEINE, Valérie
MARTEL-MOURGUES,  Hervé MISTRAL,  Michel NAVARRO,  Davy NIGUES,  Max
OUVRARD,  Laurie PONS,  Roland PORTELA,  Gérard QUAIX,  Pierre RAVIOL,  Erick
SOUQUE
Abstentions (5) : Mesdames et Messieurs :
Dominique BONNET,  Cyril GIRARD,  Nicolas KOUKAS,  Serge MEYSSONNIER,
Mohamed RAFAI
LA DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX EST ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET
REPRÉSENTÉS.
Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application  télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#

http://www.telerecours.fr/


Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 28 MARS 2024

CC2024_037 : Finances / Budget primitif 2024 - Budget annexe de la
zone du Roubian

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  huit  mars  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est réuni Salle des fêtes, 2 boulevard des Lices, 13200 Arles, sous
la  présidence  de  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Président,  et  suivant  la
convocation en date du 21 mars 2024.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Monsieur  Sébastien  ABONNEAU,  Madame  Martine  AMSELEM,  Madame  Sophie
ASPORD, Monsieur Jacques AUFRERE, Monsieur Julien BESANÇON, Madame Paule
BIROT-VALON,  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Madame  Claire  DE  CAUSANS,
Madame Séverine DELLANEGRA,  Madame Jeanine  FARENQ,  Madame Françoise
FAVIER,  Madame  Marie-Amélie  FERRAND-COCCIA,  Monsieur  Cyril  GIRARD,
Madame Mandy GRAILLON, Madame Annie GUIGUE, Monsieur Frédéric IMBERT,
Monsieur  Rémy  JACQUOT,  Monsieur  Jean-Michel  JALABERT,  Monsieur  Nicolas
KOUKAS,  Monsieur  Christophe  LAUFRAY,  Madame  Sybille  LAUGIER-SERISANIS,
Monsieur  Lucien  LIMOUSIN,  Madame  Clotilde  MADELEINE,  Madame  Valérie
MARTEL-MOURGUES, Monsieur Hervé MISTRAL, Madame Laurie PONS, Monsieur
Roland PORTELA, Monsieur Gérard QUAIX, Monsieur Mohamed RAFAI, Monsieur
Pierre RAVIOL, Monsieur Erick SOUQUE

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Madame Catherine  BALGUERIE-RAULET (pouvoir donné à Monsieur Jean-
Michel JALABERT)
● Madame Lucie BARZIZZA (pouvoir donné à Madame Clotilde MADELEINE)
● Madame Dominique BONNET (pouvoir donné à Monsieur Nicolas KOUKAS)
● Monsieur Fabien BOUILLARD (pouvoir donné à Monsieur Lucien LIMOUSIN)
● Madame Eva CARDINI (pouvoir donné à Madame Paule BIROT-VALON)
● Madame  Nathalie  MACCHI-AYME  (pouvoir  donné  à  Madame  Valérie
MARTEL-MOURGUES)
● Monsieur Serge MEYSSONNIER (pouvoir donné à Monsieur Mohamed RAFAI)
● Monsieur Michel NAVARRO (pouvoir donné à Madame Claire DE CAUSANS)
● Monsieur Davy NIGUES (pouvoir donné à Monsieur Christophe LAUFRAY)
● Monsieur Max OUVRARD (pouvoir donné à Monsieur Roland PORTELA)

Etaient absents excusés:
● Monsieur Olivier DEBICKI
● Madame Olga MARTINEZ
● Madame Françoise PAMS



Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   28 MARS 2024  

CC2024_037 : Finances / Budget primitif 2024 - Budget annexe de la
zone du Roubian

Rapporteur : Monsieur Jean-Michel JALABERT

Nomenclature ACTES : 7.1

Il s’agit d’approuver le budget primitif du budget annexe de la ZAE du Roubian
de la communauté d’agglomération pour l’exercice 2024.
Le budget est voté avec reprise des résultats 2023 après le vote du compte
administratif 2023.
Le principe d’équilibre pour chaque section est bien respecté, conformément à
la maquette budgétaire annexée au présent rapport. 
Les  montants  arrêtés  en  dépenses  et  en  recettes  du  budget  primitif  pour
chaque  section  tels  qu’ils  figurent  dans  la   dite  maquette  budgétaire
s’établissent comme suit :

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu l’instruction budgétaire M14 ;
Vu la délibération du conseil communautaire CC2024-003 du 7/03/2024, relative
au débat et au rapport d’orientations budgétaires pour l’exercice 2024 ;
Considérant la maquette budgétaire annexée à la présente délibération ;
Considérant qu’il  y  a  lieu  de  procéder  au  vote  du  budget  primitif  2024  du
budget annexe de la ZAE du Roubian par nature et par chapitre ; 

Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1 - ADOPTER le budget primitif 2024 du budget annexe de la ZAE du Roubian
dans sa présentation par nature et complété des annexes réglementaires ;
2 - DÉCIDER du montant des ouvertures de crédits par chapitre, en recettes et
en dépenses, conformément aux tableaux ci-dessous ;
3  -  AUTORISER le  Président  à  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  à



l’exécution de la présente délibération.





Pour (36) : Mesdames et Messieurs :
Sébastien ABONNEAU,  Martine AMSELEM,  Sophie ASPORD,  Jacques AUFRERE,
Catherine BALGUERIE-RAULET,  Lucie BARZIZZA,  Julien BESANÇON,  Paule BIROT-



VALON,  Fabien BOUILLARD,  Eva CARDINI,  Patrick DE  CAROLIS,  Claire DE
CAUSANS,  Séverine DELLANEGRA,  Jeanine FARENQ,  Françoise FAVIER,  Marie-
Amélie FERRAND-COCCIA,  Mandy GRAILLON,  Annie GUIGUE,  Frédéric IMBERT,
Rémy JACQUOT,  Jean-Michel JALABERT,  Christophe LAUFRAY,  Sybille LAUGIER-
SERISANIS, Lucien LIMOUSIN, Nathalie MACCHI-AYME, Clotilde MADELEINE, Valérie
MARTEL-MOURGUES,  Hervé MISTRAL,  Michel NAVARRO,  Davy NIGUES,  Max
OUVRARD,  Laurie PONS,  Roland PORTELA,  Gérard QUAIX,  Pierre RAVIOL,  Erick
SOUQUE
Abstentions (5) : Mesdames et Messieurs :
Dominique BONNET,  Cyril GIRARD,  Nicolas KOUKAS,  Serge MEYSSONNIER,
Mohamed RAFAI
LA DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX EST ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET
REPRÉSENTÉS.
Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application  télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#

http://www.telerecours.fr/


Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 28 MARS 2024

CC2024_038 : Finances / Budget primitif 2024 - Budget annexe de la
zone Ferrand

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  huit  mars  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est réuni Salle des fêtes, 2 boulevard des Lices, 13200 Arles, sous
la  présidence  de  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Président,  et  suivant  la
convocation en date du 21 mars 2024.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Monsieur  Sébastien  ABONNEAU,  Madame  Martine  AMSELEM,  Madame  Sophie
ASPORD, Monsieur Jacques AUFRERE, Monsieur Julien BESANÇON, Madame Paule
BIROT-VALON,  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Madame  Claire  DE  CAUSANS,
Madame Séverine DELLANEGRA,  Madame Jeanine  FARENQ,  Madame Françoise
FAVIER,  Madame  Marie-Amélie  FERRAND-COCCIA,  Monsieur  Cyril  GIRARD,
Madame Mandy GRAILLON, Madame Annie GUIGUE, Monsieur Frédéric IMBERT,
Monsieur  Rémy  JACQUOT,  Monsieur  Jean-Michel  JALABERT,  Monsieur  Nicolas
KOUKAS,  Monsieur  Christophe  LAUFRAY,  Madame  Sybille  LAUGIER-SERISANIS,
Monsieur  Lucien  LIMOUSIN,  Madame  Clotilde  MADELEINE,  Madame  Valérie
MARTEL-MOURGUES, Monsieur Hervé MISTRAL, Madame Laurie PONS, Monsieur
Roland PORTELA, Monsieur Gérard QUAIX, Monsieur Mohamed RAFAI, Monsieur
Pierre RAVIOL, Monsieur Erick SOUQUE

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Madame Catherine  BALGUERIE-RAULET (pouvoir donné à Monsieur Jean-
Michel JALABERT)
● Madame Lucie BARZIZZA (pouvoir donné à Madame Clotilde MADELEINE)
● Madame Dominique BONNET (pouvoir donné à Monsieur Nicolas KOUKAS)
● Monsieur Fabien BOUILLARD (pouvoir donné à Monsieur Lucien LIMOUSIN)
● Madame Eva CARDINI (pouvoir donné à Madame Paule BIROT-VALON)
● Madame  Nathalie  MACCHI-AYME  (pouvoir  donné  à  Madame  Valérie
MARTEL-MOURGUES)
● Monsieur Serge MEYSSONNIER (pouvoir donné à Monsieur Mohamed RAFAI)
● Monsieur Michel NAVARRO (pouvoir donné à Madame Claire DE CAUSANS)
● Monsieur Davy NIGUES (pouvoir donné à Monsieur Christophe LAUFRAY)
● Monsieur Max OUVRARD (pouvoir donné à Monsieur Roland PORTELA)

Etaient absents excusés:
● Monsieur Olivier DEBICKI
● Madame Olga MARTINEZ
● Madame Françoise PAMS



Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   28 MARS 2024  

CC2024_038 : Finances / Budget primitif 2024 - Budget annexe de la
zone Ferrand

Rapporteur : Monsieur Jean-Michel JALABERT

Nomenclature ACTES : 7.1

Il s’agit d’approuver le budget primitif du budget annexe de la ZAE Ferrand de la
communauté d’agglomération pour l’exercice 2024.
Le budget est voté avec reprise des résultats 2023 après le vote du compte
administratif 2023.
Le principe d’équilibre pour chaque section est bien respecté, conformément à
la maquette budgétaire annexée au présent rapport. 
Les  montants  arrêtés  en  dépenses  et  en  recettes  du  budget  primitif  pour
chaque  section  tels  qu’ils  figurent  dans  la   dite  maquette  budgétaire
s’établissent comme suit :

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu l’instruction budgétaire M14 ;
Vu la délibération du conseil communautaire CC2024-003 du 7/03/2024, relative
au débat et au rapport d’orientations budgétaires pour l’exercice 2024 ;
Considérant la maquette budgétaire annexée à la présente délibération ;
Considérant qu’il  y  a  lieu  de  procéder  au  vote  du  budget  primitif  2024  du
budget annexe de la ZAE Ferrand  par nature et par chapitre ; 

Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1 - ADOPTER le budget primitif 2024 du budget annexe de la ZAE Ferrand dans
sa présentation par nature et complété des annexes réglementaires ;
2 - DÉCIDER du montant des ouvertures de crédits par chapitre, en recettes et
en dépenses, conformément aux tableaux ci-dessous ;
3  -  AUTORISER le  Président  à  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  à
l’exécution de la présente délibération.




